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Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités 
de publication des annonces judiciaires et légales.

Commune Nouvelle de Mesnil-en-Ouche
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LE PROJET DE MODIFICATION DU PLAN

LOCAL D’URBANISME
 

Objet de l’enquête publique :
Par arrêté n° 2023190 en date du 28 septembre 2023, le maire a ordonné l’ouverture d’une
enquête publique portant sur le projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la Commune Nouvelle de Mesnil-en-Ouche du lundi 23 octobre 2023 au lundi 6
novembre 2023 inclus, soit une durée de quinze jours pleins et consécutifs.
Sont concernées toutes les communes déléguées incluses dans le périmètre de la
Commune Nouvelle, à savoir : Ajou, Beaumesnil, Bosc-Renoult-en-Ouche, Epinay, Gisay-
la-Coudre, Gouttières, Granchain, Jonquerets-de-Livet, La Barre-en-Ouche, La Roussière,
Landepéreuse, Saint-Aubin-des-Hayes, Saint-Aubin-le-Guichard, Sainte-Marguerite-en-
Ouche, Saint-Pierre-du-Mesnil et Thevray.
Le siège de l’enquête est fixé au siège de la Commune Nouvelle de Mesnil-en-Ouche – 44
rue du Château – Beaumesnil – 27410 Mesnil-en-Ouche.
L’enquête sera close le lundi 6 novembre 2023 à 17h30.
L’enquête publique :
Par décision n°E23000059/76 en date 13 septembre 2023, Monsieur le Président du
Tribunal Administratif de Rouen a désigné M. Yves Gourvès en qualité de commissaire
enquêteur titulaire et Monsieur Jean-Pierre Adam en qualité de commissaire enquêteur
suppléant.
Consultation du dossier d’enquête :
Pendant la durée de l’enquête, le dossier complet en version papier comportant notamment
l'avis délibéré de la mission régionale d'autorité environnementale, des personnes
publiques associées est consultable gratuitement aux jours et heures habituels d'ouverture
à la mairie de Mesnil en Ouche, siège de l’enquête et à la Mairie déléguée de la Barre-en-
Ouche.
Les jours et horaires d’ouverture :
Pour le siège : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Pour la mairie déléguée de La Barre-en-Ouche : Lundi et mardi de 9h à 12h30, Mercredi de
9h à 12h et de 14h à 17h00 et Vendredi de 9h à 12h30
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses
observations aux lieux, jours et heures exposés ci-dessous :
Au siège de la commune nouvelle de Mesnil-en-Ouche : Lundi 23 octobre 2023 de
14h30 à 17h30 et Lundi 6 novembre 2023 de 14h30 à 17h30
A la salle communale de la mairie déléguée de La Barre-en-Ouche  : Samedi 28
octobre 2023 de 9h00 à 12h00
Le dossier en version numérique et les avis cités supra sont consultables et
téléchargeables gratuitement sur le site de Mesnil en Ouche à l’adresse suivante :
https://www.mesnil-en-ouche.fr
Un poste informatique permettant de consulter le dossier sera disponible au siège de
l’enquête.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier
d’enquête publique auprès de la Mairie de Mesnil-en-Ouche. 
Recueil des observations et propositions :
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, propositions et
contre-propositions :
• dans les deux registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et parafés par le
commissaire enquêteur mis à disposition du public au siège de l’enquête et dans la mairie
déléguée de La Barre-en-Ouche
• par voie postale jusqu’au 6 novembre 2023 dernier délai, au siège de l’enquête publique à
l’adresse suivante : Monsieur le commissaire enquêteur : Mairie – 44 rue du Château –
Beaumesnil – 27410 Mesnil-en-Ouche
• par voie électronique à l’adresse mail suivante : urbanisme@meo27.fr
A l'expiration du délai de l'enquête, les registres seront clos et signés par le commissaire
enquêteur.
A l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions du commissaire-
enquêteur, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,
des observations du public et du commissaire-enquêteur, sera proposé à l’approbation du
Conseil Municipal de Mesnil-en-Ouche.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ils seront
consultables sur support papier à la mairie de Mesnil-en-Ouche ainsi que sur le site internet
de la commune.
Le présent avis est affiché sur l’ensemble des panneaux d’affichage des communes
déléguées du territoire.

AVIS D'ATTRIBUTION
 

MAITRE D’OUVRAGE : SILOGE sa d’HLM – 6bis Boulevard Chambaudoin à EVREUX
OBJET DU MARCHE : EVREUX – rue de la petite cité – Opération de curage et
désamiantage d’un bâtiment tertiaire
ENTREPRISES RETENUES : 
LOT N° 1 – DESAMIANTAGE - DEPLOMBAGE Entreprise SA VTP à SAINT PIERRE DE
VARENGEVILLE (76480) pour un montant HT de 98 000 €
LOT N° 2 – DEMOLITION – CURAGE Entreprise NDDE à LE HOULME (76770) pour un
montant HT de 92 915,25 €

24 octobre 2023

AVIS D'ATTRIBUTION
 

MAITRE D’OUVRAGE : SILOGE sa d’HLM – 6bis Boulevard Chambaudoin à EVREUX
OBJET DU MARCHE : Contrat d’entretien multiservices pour l’entretien préventif
des  équipements,le dépannage et la réparation des logements des membres du
groupement Territoire & Habitat Normand -Reconsultation de 1 lot
ENTREPRISE RETENUE :
LOT N° 2 – SUD Entreprise LA MAISON DU SANITAIRE ET DU CHAUFFAGE à
NASSANDRES SUR RISLE (27300) pour un montant annuel HT de 950 400 €

23 octobre 2023

A.V.I.S
 

MAITRE BEATRICE PASCUAL Liquidateur
Informe le personnel de la SARL GARAGE DU PLATEAU

sise Le Nouveau Monde 27520 SAINT DENIS DES MONTS
que les états de créances salariales sont déposés

au greffe du Tribunal de Commerce de Bernay
LE (27 Octobre 2023)

BP

CAMPING-CARS

Essence NC
Achète cash meilleur prix, tous types
camping-car, fourgon aménagé, caravane,
camion magasin (même avec infiltration),
utilitaires, 4x4, cabriolet, avec ou sans CT.
PRO : 06.59.50.45.26 se déplace 7j/7
paiement sécurisé

Vends Perroquet Cacatoès Rosalbin, bagué,
âgé de 6 mois, apprivoisé, avec sa cage,
1.200€  avec certificat d'authenfication, pour
cause départ. 
PART Tél : 02.32.71.97.25

RÉVISION ALLÉGÉE N°1 DU PLU DE
CHÂTEAU-SUR-EPTE

COMMUNE de Château-Sur-Epte
 

Par arrêté n° 23-23 du 8 septembre 2023 le maire de Château-Sur-Epte a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique portant sur le projet de révision allégéen°1 du plan local
d'urbanisme.
Mme GRAVELINE Elisabeth a été désignée par le président du Tribunal Administratif
comme commissaire enquêteur. L’enquête se déroulera à la mairie du 20 octobre au 20
novembre 2023 aux jours et heures habituels d’ouverture.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie le vendredi 20 octobre de 16h à 17h, le
vendredi 17 novembre de 16h à 17h et le lundi 20 novembre de 11h à 12h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées sur le registre
d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit au
commissaire enquêteur à l’adresse de la mairie 1 route de Paris 27420 Château-Sur-Epte
ou par courriel à l’adresse mairie.chateausurepte.27@wanadoo.fr

Vous voulez répondre à une annonce
rencontre, Ecrivez-nous à :
           NOS RENDEZ-VOUS ANNONCES
                   PARIS NORMANDIE
         Réf. XXXXXX (reprendre les 6 chiffres)
                        CS 10549
                 59023 LILLE CEDEX
Merci de bien faire figurer sur votre courrier la
référence de l'annonce.
PRO : Pour toute autre question nous
sommes joignables sur le 08.09.10.22.59

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SEINE-EURE

Enquête publique sur la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
tenant lieu de programme local de l’Habitat

(PLUi-H) et du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Schéma de Cohérence
Territoriale (PLUi valant SCoT)

 

Par l’arrêté n°23A43 en date du 14 septembre 2023, le Président de la Communauté
d’Agglomération Seine-Eure a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique portant
sur la modification n°3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT de l’Agglomération Seine-Eure.
A cet effet, une commission d’enquête a été désignée par le Président du Tribunal
Administratif de Rouen et est composée des commissaires-enquêteurs suivants :
- Monsieur le Président de la commission, Monsieur Jean-François BARBANT gestionnaire
d’une pharmacie,
- Monsieur Serge DE SAINTE MARESVILLE,
- Monsieur Gilles SAPIN,
- Monsieur BAÏSSE Christian, en qualité de suppléant.
L’enquête publique se déroulera du jeudi 26 octobre 2023 à partir de 9h00 au lundi 27
novembre 2023 jusqu’à 18h00 inclus, soit une durée de 33 jours consécutifs, aux jours et
heures habituels d’ouverture de l’Hôtel d’Agglomération.
L’enquête publique sera close le 27 novembre 2023 à 18h00.
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier du projet de modification n°3 du PLUi-
H et du PLUi valant SCoT, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et
paraphé par un membre de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du public
aux jours et heures habituels d’ouverture au public à :
- L’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure (1, place Ernest Thorel – 27400 LOUVIERS), aux
jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à
17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30) ;
- La mairie de Pont de l’Arche (19, rue Maurice Delamare – 27340 PONT DE L’ARCHE),
aux jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de
14h00 à 17h00, sauf le mardi de 14h00 à 19h00) ;
- La mairie de la Haye Malherbe (Place de la Mairie – 27400 LA HAYE MALHERBE), aux
jours et heures habituels d’ouverture (du lundi au mercredi et le vendredi de 16h00 à 18h00
et le jeudi de 9h30 à 11h30) ;
- La mairie de Gaillon (2, rue du Général de Gaulle – 27600 GAILLON), aux jours et heures
habituels d’ouverture (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00) ;
- La mairie de Clef Vallée d’Eure (6, rue de Louviers La Croix-Saint-Leufroy – 27410
CLEF VALLEE D’EURE), aux jours et heures habituels d’ouverture (mercredi de 10h00 à
12h00 et vendredi de 17h00 à 19h00).
Un ou plusieurs commissaires-enquêteurs se tiendront à la disposition du public et
recevront leurs observations aux sièges et lieux de permanences suivants :
Lieux des permanences Dates et horaires des permanences
Hôtel d’Agglomération Jeudi 26 octobre 2023 de 9h00 à 12h00
Lundi 27 novembre 2023 de 15h00 à 18h00
Mairie de Pont de l’Arche Vendredi 3 novembre 2023 de 16h00 à 19h00
Mairie de La Haye Malherbe Samedi 25 novembre 2023 de 9h00 à 12h00
Mairie de Gaillon Mercredi 15 novembre 2023 de 9h00 à 12h00
Mairie Clef Vallée d’Eure Mercredi 8 novembre 2023 de 9h00 à 12h00
Les pièces du dossier de la modification n°3 du PLUi-H et du PLUi valant SCoT seront
aussi consultables sur un poste informatique au siège de l’Agglomération SeineEure (1,
place Ernest Thorel – 27400 LOUVIERS) aux jours et heures habituels d’ouverture de
l’Agglomération indiqués ci-dessus et sur le site internet de l’Agglomération Seine-Eure :
http://www.agglo-seine-eure.fr/onglet AU QUOTIDIEN / OBTENIR LES AUTORISATIONS
D’URBANISME / Accédez aux documents d’urbanisme du territoire Seine-Eure / Accédez
au PLUi-H OU Accédez au PLUi valant SCoT / Modification n°3.
Les observations du public pourront être consignées sur les registres d’enquête disponibles
à l’Hôtel d’Agglomération et dans les mairies de Pont de l’Arche, La Haye Malherbe, Gaillon
et Clef-Vallée-d’Eure. Ces observations pourront également être adressées par écrit à
l’attention de Monsieur le Président de la commission d’enquête au siège de l’enquête
publique, à l’Hôtel d’Agglomération Seine-Eure, à l’adresse suivante : 1 Place Ernest
Thorel, 27400 LOUVIERS ainsi que par voie électronique à l’attention de Monsieur le
Président de la commission d’enquête à l’adresse suivante :
urbanisme-plu@seine-eure.com en précisant en objet : « modification n°3 PLUiH et PLUi
valant SCoT ».
Les observations et propositions transmises par voie électronique seront accessibles sur le
site internet de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure
http://www.agglo-seine-eure.fr/ via le chemin indiqué ci-dessus.
Le dépôt des observations peut être fait de manière anonyme sur le registre ou courrier
papier, ou en indiquant le souhait que ce dépôt soit anonyme en cas de déposition par voie
électronique. Si toutefois, sur les dépositions sur registre, courrier ou par voie électronique,
sont indiqués les noms et prénoms ainsi que les coordonnées, cela revient à accepter que
ces éléments soient précisés dans le rapport du commissaire enquêteur, diffusé notamment
sur le site internet de la Communauté d'agglomération.
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à la disposition du
public pendant un an après la clôture de l’enquête au siège de la
Communauté d’Agglomération Seine-Eure. Ils seront également disponibles sur le site
internet de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure à l’adresse :
http://www.agglo-seineeure.fr/ via le chemin indiqué ci-dessus.
A l’issue de l’enquête publique et après réception des conclusions de la commission
d’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier,
des observations du public et de la commission d’enquête, sera proposé à l’approbation du
conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération SeineEure.

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« LIBRE DANS SON CŒUR » elle vous accueillera 
et aura plaisir à faire un bout de chemin en votre 
compagnie. Douce, souriante, aimante, veuve
66 ans, elle cherche le chemin du bonheur. Déterminée, 
franche, ayez de la personnalité, de l’ambition et elle 
aime la vie simple sorties, brocantes, nature, mer, 
montagne. Retraitée employée.                       32022/1185

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« DU SOLEIL DANS LES YEUX » Veuve 72 ans, un 

sourire pour vous accueillir, vous recevoir. Jeune, 

moderne, toute en rondeur, bien active, elle souhaite 

vivre avec vous Monsieur âge en rapport des moments 

heureux et joyeux, vous êtes gai, jovial, sincère. 

Retraitée comptable.                 32023/1285

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« EN TOUTE SIMPLICITÉ » Veuve 83 ans, 
spontanée, joyeuse, elle aime faire des balades, 
cuisiner, s’occuper de ses fl eurs, et de temps en temps 

une excursion en votre compagnie Monsieur. Vous êtes 
en homme soigné, tendre, aimant pour partager un 
avenir à deux. Elle aime toujours conduire.   32023/1305

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« TOUJOURS DE BONNE HUMEUR » 62 ans, à la 
retraite, il a besoin de faire des connaissances dont 
une femme encore en activité qui sera aussi décidée 
à faire un bout de chemin. Vous êtes simple, sincère, 
câline, vous avez envie d’une belle union. Il aime 
visiter parcs et jardins, voir une exposition et d’autres 
activités. Retraité salarié, célib.               32023/1264

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« RETRAITÉ INGÉNIEUR » 75 ans. Intellectuel, 
manuel, et aussi bricoleur, il n’aime surtout pas 
la solitude. Il recherche une femme authentique, 
gaie, facile à vivre pour voyages, spectacles, 

sorties diverses. Il saura vous inonder d’attention. 
Divorcé.                 32023/1289

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 

MARIE TENDRESSE

« VEUF 87 ANS » Il a de l’humour et vous n’allez 

pas vous ennuyer avec ce monsieur. Optimiste, il 
vous communiquera sa joie de vivre. Respectueux, 
affectueux, il a de l’amour, de la tendresse à partager. 
Madame vous êtes élégante coquette et simple 
Retraité salarié.                 32022/1256

Tél 06 59 07 98 43
Agence matrimoniale indépendante 

www.institutmarietendresse.com

INSTITUT 
MARIE TENDRESSE

LE BONHEUR À
DEUX EST AUSSI 

POUR VOUS 
DEPUIS 1988, 

AGENCE MATRIMONIALE 
INDÉPENDANTE SPÉCIALISTE 

DE LA RENCONTRE

Présents sur les départements 
76, 27 et alentours

Pour tous renseignements, 
nous vous proposons 

un entretien sans engagement
sur rendez-vous à domicile 

ou à l’agence.

3 ADRESSES : 
ROUEN - EVREUX - LE HAVRE

06 59 07 98 43

institutmarietendresse.fr
RC 830740999 00016

Retrouvez 

les véhicules

d’occasion à 

vendre dans les 

pages annonces

AUTOMOBILE

Animaux

Suivant l’ordonnance du 7 octobre 2015 relative au 
commerce et à la protection des animaux de com-
pagnie, mise en vigueur à partir du 1er janvier 2016, 
vous devez obligatoirement mentionner sur toute 
annonce de vente de chiens ou de chats : le numéro 
de SIREN, l’âge des animaux à céder, le numéro 
d’identification ou celui de la mère, l’inscription ou non 
à un livre généalogique, le nombre d’animaux de la 
portée (cette réglementation s’applique à toute per-
sonne vendant au moins un animal issu d’une femelle 
reproductrice lui appartenant).

La vente ou la cession à titre gratuit des chiens dan-
gereux de première catégorie est interdite, conformé-
ment à l’article L215-2 du code rural.

La vente d’animaux non domestiques (perroquets 
gris du Gabon, reptiles...) doit faire l’objet d’une auto-
risation de vente et de la détention d’un certificat de 
capacité par l’annonceur, conformément aux articles 
L413-2 et L413-3 du code de l’environnement. Pré-
sentation des justificatifs obligatoires (autorisations, 
déclarations, certificats de capacité).

BONNES 
AFFAIRES

Etre ensemble

SERVICES AUX
PARTICULIERS

Véhicule de loisirs / 
Caravaning

AUTOMOBILES

AVIS D’ATTRIBUTION DE MARCHÉS PUBLICS

MARCHÉS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

VIE JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS

ENQUÊTES PUBLIQUES

ANNONCES ADMINISTRATIVES


